
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Département du Haut-Rhin 
Arrondissement de Guebwiller 
 
Nombre de Conseillers élus : 15 
Conseillers en fonction : 15 
Conseillers présents : 13 

 
 
L’an deux mil neuf, le quatre juin à vingt heures quinze, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL de RAEDERSHEIM était assemblé en séance ordinaire après 
convocation légale et en nombre valable, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie 
REYMANN, Maire 

 
 

PRESENTS :  
 
MM. Jean-Paul BEREUTER, Yves LECONTE , Alphonse DUBICH , Adjoints. 
 
Mmes et MM. Marie-Paule THOMAS  Jean-Claude BOETSCH, Sylvain DESSENNE, Jean-
Michel BEDOUET, Gilbert WEISSER, Madeleine WIEST , Christiane EHRET , Christine 
SCHMUCK , Marie-Josée METHENIER , Conseillers Municipaux. 
 
 

ABSENTS : 
 

a) avec excuse : 
 

 M. Jean-Pierre PELTIER qui a donné procuration de vote à M. DUBICH 
 M. Gérard CLADE qui a donné procuration de vote à Mme WIEST 

 
 
SECRETAIRE  : 
 
Mme Annabelle PAGNACCO, Secrétaire de Mairie. 
 
 
 
 
 

 

PROCES VERBAL 
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 Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h15 et souhaite la bienvenue aux auditeurs et à 
l’ensemble des membres présents. M. le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir 
procéder à une minute de silence en hommage aux victimes du crash du 1er juin. M. le Maire 
donne ensuite lecture des points qui sont à l’ordre du jour. 
 
 
 

 

 1.  DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE 
SEANCE 

 

 
 
 L’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, au 
début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un secrétaire de séance pour 
rédiger le compte-rendu du Conseil Municipal.  
 
 Le Conseil Municipal décide à l’unanimité (dont 2 procurations) de désigner 
Madame Annabelle PAGNACCO, Secrétaire de séance. 
 
 
 
 

 
 2 APPROBATION DU PROCES   
  VERBAL EN DATE DU 14 MAI 2009 
 

 
 
 Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité (dont 2 procurations) le procès-verbal 
du Conseil Municipal en date du 14 mai 2009. 
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 3. ECOLE NUMERIQUE – ACTE DE  
  CANDIDATURE 
 

 
 
 Le 31 mars, Xavier DARCOS, Ministre de l’Education Nationale a lancé 
officiellement « le plan développement du Numérique dans les écoles rurales ».  
 
 Ce programme, initié dans le cadre du Plan de relance et doté d’un budget de 50 
millions d’euros, prévoit l’équipement numérique de 5000 écoles situées dans les communes 
rurales de moins de 2000 habitants.  
 
 A cette occasion, une convention entre le ministère de l’Education Nationale et 
l’Association des Maires ruraux de France (AMRF) permettant de définir les modalités de 
coopération en matière de déploiement du plan de développement du Numérique dans les 
écoles rurales a été signée.  
 
 Le nombre de projets susceptibles d’être retenus pour le département du Haut-Rhin 
s’élève à 56. 
 
 Le terme « école numérique » doit comprendre :  
 

 Une classe mobile (ordinateurs portables) 
 Un tableau blanc interactif 
 Un accès internet de haut-débit  
 Une mise en réseau des équipements de l’école 
 Une sécurisation des accès internet 
 Des ressources numériques pédagogiques, à choisir dans un catalogue 

disponible en ligne. 
 
 La Commune prendrait en charge l’achat et la mise en service de l’équipement auprès 
d’un fournisseur et l’éducation nationale subventionnerait le projet à hauteur de 80% et 
jusqu’à concurrence d’un montant de 9 000 € H.T. 
 
 Il est demandé au Conseil Municipal de se positionner sur le projet. 
 
 Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité (dont 2 procurations) 
de proposer la candidature de la Commune à ce projet et de retenir le cas échéant, la Sté 
CLEMESSY, offre la plus avantageuse des 3 propositions faites par d’autres entreprises. 
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4.  DIVERS 
 

 
 
 M. le Maire informe le Conseil Municipal :  
 

 du prochain Conseil Municipal qui se tiendra Lundi 6 juillet à 20h15 
 

 de la taxe sur l’électricité perçue par la Commune d’un montant de 3 427,18 € 
 

 de l’organisation par le Cyclo Club de Kingersheim de 4 randonnées 
cyclotouristes le 14 juin 

 
 de l’organisation par l’Association ODYSSEE d’une randonnée cyclotouristes 

« une caravane de vélos pour lutter contre la sclérose en plaques » 
 

 de l’organisation par la MJC de Buhl d’une course cycliste, intitulée 15ème Tour 
du Piémont Haut-Rhinois les 11 et 12 juillet 2009 

 
 de l’organisation du TOUR D ALSACE, 2ème étape BIOSCOPE CERNAY du 

30 juillet 2009 
 

 de l’organisation de la 25ème Edition Région Tour, le 21 août 2009 
 
 
 

M. le Maire clos la séance à 22h15 
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NOM 

 

 
PRENOMS 

 
SIGNATURE 

REYMANN Jean-Marie  
 

BEREUTER Jean-Paul  
 

LECONTE  Yves  
 

DUBICH Alphonse  
 

EHRET Christiane  
 

THOMAS Marie-Paule  
 

BOETSCH Jean-Claude  
 

DESSENNE Sylvain  
 

BEDOUET Jean-Michel  
 

WEISSER Gilbert  
 

WIEST Madeleine  
 

SCHMUCK Christine  
 

PELTIER Jean-Pierre Absent 
(procuration à M. DUBICH) 

 
METHENIER Marie-Josée  

 
CLADE Gérard Absent  

(procuration à Mme WIEST) 
 

 


